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MOT DU MAIRE  

 
Chères citoyennes et chers citoyens de Sainte-B®atrix, jôaimerais vous entretenir sur ... 
 

Les règlements 
 
Un des r¹les politiques des ®lu(e)s est de corriger les r¯glements lorsquôils ne correspondent plus ¨ la r®alit® 
dôaujourdôhui, dô®laborer de nouveaux r¯glements ou politiques afin dôam®liorer la qualit® de vie des citoyens, 
de respecter de nouvelles politiques gouvernementales, etc. Suite ¨ lôadoption dôun r¯glement, il appartient ¨ 
lôadministration municipale de lôappliquer.  Lôautorit® d®sign®e dans le r¯glement sôassure du respect de celui

-ci.  Cette autorit® applique le r¯glement ¨ la lettre, tel quôil est ®crit sans aucune interpr®tation.  Ainsi, suite ¨ une plainte,    
lôautorit® d®sign®e se pr®sente sur place afin dôobserver sôil y a effectivement une infraction et met en application les sanctions 
prévues au règlement.   
 
Prenons un exemple parmi tant dôautres : vos voisins laissent leur chien libre lorsquôils marchent en bordure de la voie de       
circulation devant chez vous.  Cette situation semble permise aux yeux de vos voisins dôautant plus que leur chien est tr¯s 
ob®issant, toutefois ce ne lôest pas. 
 
En se référant au règlement #615-2019 sur le contr¹le des animaux de compagnie, on y mentionne quôun animal de compagnie 
ne peut se trouver sur la place publique, ¨ moins quôil ne soit accompagn® ET tenu en laisse par son gardien.  De plus, la laisse 
servant à promener sur la place publique votre animal de compagnie ne doit pas excéder deux mètres de long incluant la      
poign®e.  Le r¯glement mentionne que lôautorit® comp®tente d®sign®e par la Municipalit® est autoris®e ¨ appliquer en partie ou 
en totalit® le r¯glement, donc de constater lôinfraction accompagn®e dôun avis et/ou dôune amende pour lôinfraction. 
 
Une fois sur deux côest un citoyen qui porte plainte et ces signalements sont fond®s deux fois sur trois! 
 
Vous °tes ¨ m°me de constater quôil sôagit dôun travail dô®quipe.  Le citoyen informe lôadministration municipale dôune situation 
particulière.  Si cette situation particulière est récurrente, problématique et sous-règlementée voire sans règlement,                 
lôadministration municipale partagera lôinformation aux ®lu(e)s afin de travailler ensemble pour modifier le r¯glement en place ou 
pour créer un nouveau règlement.  Une fois le règlement adopté par les élu(e)s, en suivant plusieurs étapes bien précises, les 
citoyens doivent ensuite sôy conformer. 
 
 
Serge Perrault 

Heures dõouverture r®guli¯res 
Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 

Les prochains congés seront: 
 

- Lundi le 12 octobre 
- Lundi le 9 novembre 

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
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Bonjour à vous citoyens et citoyennes, 
 
¢a fait d®j¨ deux ans que jôai le plaisir dô°tre avec vous.  Depuis le d®but, je suis ¨ votre ®coute et jôessaie, selon les ressources 
financi¯res ¨ ma disposition, de r®pondre ¨ vos besoins.  Beaucoup de r®alisations ont ®t® accomplies jusquô¨ maintenant sur 
diff®rents plans et nous allons continuer nos efforts de d®veloppement et dôam®lioration de la qualit® de vie.  Je serai en          
mesure lors de la parution du prochain journal de faire un survol des réalisations et des améliorations effectuées en 2020 et de 
nos intentions pour la prochaine année 2021.  Nous avons constitué des équipes de travail performantes, bien formées en 
cours dôemploi, dont une dizaine dôemploy®s habitent au sein de la Municipalit®. 
 
Ma vision globale de votre milieu de vie est bas®e sur la famille.  Ce qui môam¯ne ¨ sugg®rer des actions dans toutes les 
sphères du milieu.  Ça commence avec des actions pour la famille, du plus jeune aux personnes âgées.  Il y a également la 
sécurité sur nos routes.   
 
Dernièrement, dans un programme de subvention, je constatais que nous avons une population de 2137 personnes en 2020 et 
une projection de 2421 personnes pr®vue pour lôan 2036.  Nous avons 562 personnes de 65 ans et plus, soit 26% de la       
population, côest le quart et de 2026 ¨ 2036 nous aurons environ 840 personnes de 65 ans et plus.  La population de 50 ans et 
plus sera de 66% en 2026.  Ces statistiques nous permettent de constater lôimportance des groupes de notre soci®t® afin que 
tout le monde puisse sô®panouir.  Ceci nous aide ¨ planifier vos besoins en fonction des ressources que nous avons.  
 
Je compte sur vous pour môaider ¨ vanter votre richesse de la nature et de ce que nous offrons aux nouvelles familles.       
Beaucoup de personnes de lôext®rieur me parlent de r°ve de venir sôinstaller ¨ Sainte-B®atrix, mais côest une r®alit®.   
 
Prenez le temps dôadmirer la nature cet automne. Mon ®quipe et moi sommes ¨ votre ®coute et au plaisir de vous c¹toyer. 
 
 
Gérard Cossette 
Directeur général/secrétaire-trésorier par intérim.  

ADMINISTRATION MUNICIPALE  

La piste à rouleaux communément appelé « Pumptrack » 
 
Comme vous avez remarqué, nous avons débuté la construction de la piste à rouleaux à 
côté du Préau.  Celui-ci sera asphalté et sera accessible en vélo, en planche à roulettes,  
en patins à roues alignées, en trottinette et même en 
chaise roulante!   
 
On vous demande de continuer de patienter et       
dôattendre la fin du projet avant de vous y aventurer.  
 
Nous avons très hâte de vous annoncer la                
terminaison de la piste afin que vous puissiez aller y 
jouer. 
 
Sôil nôy a aucun changement ¨ lô®ch®ancier, la piste 
sera prête à la fin septembre.  

 

0ÈÏÔÏ ÐÒÉÓÅ ÓÕÒ ΆÂÏÎÖÅÌÏȢÃÁ 

0ÈÏÔÏ ÐÒÉÓÅ ÓÕÒΆÂÏÎÖÅÌÏȢÃÁ 
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PROCHAINES DATES À RETENIR 
PAIEMENTS À EFFECTUER  
 

        Pour les personnes qui effectuent eux-mêmes leurs paiements, voici les nouvelles dates à considérer  : 
 
 
 

 
PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES EFFECTUÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 

        Pour ceux qui sont inscrits aux 9 prélèvements bancaires, les dates restantes pour 2020 sont : 
 
 
 
 

RAPPEL ð VERSEMENTS NON-RESPECTÉS 
Pour ceux qui ont omis dôeffectuer leur paiement en lien aux facturations de 2020, sachez que le solde entier est devenu exigible et 
porte intérêt au taux abaissé de 5% depuis ce moment. Vous avez ainsi perdu le droit de conserver votre privilège de payer en         
versements ®gaux pour lôann®e en cours. Ne vous inqui®tez pas, votre droit de payer en versements sans int®r°t se renouvellera en 
janvier, ¨ votre prochain compte de taxes.  (Notez bien que le taux dôint®r°t demeure ¨ 15% pour les facturations de 2019 impayées).   
 
 
LE SAVIEZ-VOUS ? 
Pour toutes demandes dôinformations au sujet de lô®valuation dôune propri®t®, vous y avez acc¯s via lôunit® dô®valuation en ligne de 
notre site Internet www.sainte-beatrix.com 
Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Administration », sélectionnez ensuite « R¹le dô®valuation en ligne » puis « Pour le grand 
public : AccèsCité ï Unit® dô®valuation en ligne ». Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de votre propriété ou de 
toute autre propri®t® que vous seriez int®ress®e dôacqu®rir.   
 
 
TAXES 2018 NON-PAYÉES 
Les citoyens ayant des taxes 2018 non-payées se devaient de les acquitter avant le 1er septembre 2020. Nous vous rappelons quôil est 
impératif de procéder au paiement des taxes municipales datant de 2018 rapidement ou du moins de communiquer avec nous pour    
prendre une entente si votre situation financi¯re ne vous permet pas de r®gler ce montant en totalit®. ê d®faut dôeffectuer le paiement 
dans les d®lais ou de respecter les termes de lôentente prise, nous serons dans lôobligation de mettre en vente votre propri®té, afin de 
récupérer les montants dus. Nous comptons sur votre collaboration afin de vous éviter les désagréments qui accompagneront tout ce 
processus.  De la correspondance à ce sujet sera envoyée aux citoyens concernés. 
 
NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées 
car nous aurons ®ventuellement ¨ vous acheminer de la documentation suite ¨ votre acquisition.  Si lôinformation ne nous est pas        
partag®e et quôil nôy a pas de sp®cification en ce sens au contrat notari®, nous utiliserons lôadresse postale o½ vous habitiez au moment 
de la signature de ce dernier.  Nôoubliez pas quôil en est de votre responsabilit® de nous informer de tout changement ¨ votre dossier de 
citoyen. 
 
CHANGEMENT DõADRESSE 
Il est tr¯s important que vous nous avisiez de tout changement dôadresse afin de tenir nos dossiers ¨ jour et dô®viter tout retard dans vos 
paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel à reception@stebeatrix.com ou par     
courrier postal au 861 rue de lô£glise, Sainte-Béatrix, Qc, J0K1Y0.  Veuillez indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement 
sôapplique et si vous °tes plusieurs propri®taires, pensez ¨ nous indiquer si le changement sôapplique ¨ tous ou ¨ certains dôentres eux. 
Nous vous remercions de votre collaboration !  
 
Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

3e versement : 30 septembre      4e versement : 30 novembre 

30 septembre - 30 octobre - 30 novembre 

ADMINISTRATION MUNICIPALE  

http://www.sainte-beatrix.com
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COUPON DE DEMANDE POUR UN MINI-BAC DE CUISINE POUR LE COMPOST 
 

Lors de la livraison des bacs roulants bruns, vous deviez retrouver ¨ lôint®rieur de celui-ci un mini-bac de    
cuisine dans lequel se trouvait un guide des bonnes pratiques des mati¯res r®siduelles.  Certains dôentres 
vous nôont pas reu ce mini-bac.  Alors afin de d®terminer qui ne lôa pas reu, nous vous demandons de   
compl®ter le coupon de demande et nous lôacheminer.  Vous pouvez nous appeler ou nous ®crire par courriel 
à reception@stebeatrix.com 
 

Mon nom:______________________________________________ 
 

Mon adresse:_____________________________________________________ 
 

#Téléphone:___________________________ 
 

861 rue de lô£glise, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0    #Tél.: 450-883-2245 poste 6221 

±ŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀȄŜǎΣ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ Ƴǳǘŀǝƻƴǎ 
 

" ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мм Ƴŀƛ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł Ƙǳƛǎ ŎƭƻǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ   
ŘŞǎƛǊŜ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŀƛŘŜ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ    
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ƭŜ ŦŀǊŘŜŀǳ ŬǎŎŀƭ ŘŜ ǎŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ  
 

±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΥ 
 

-±ŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ нс ƳŀǊǎ ҦҦҦ   ол Ƴŀƛ 
-±ŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ол Ƴŀƛ  ҦҦҦ   ол ƧǳƛƭƭŜǘ 
-±ŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ол ŀƻǶǘ ҦҦҦ   ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
-±ŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ ҦҦҦ   ол ƴƻǾŜƳōǊŜ 
 

bΩƻǳōƭƛŜȊ ǇŀǎΣ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ    
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ŘŜ ǇŀȅŜǊ Ŝƴ п ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ ŀŬƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ  
{ƛ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƴƻǘŜȊ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŜƴǝŜǊ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜǊŀ ƛƴǘŞǊşǘ όŜǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-ŜũŜŎǘǳŞύΦ 
 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǎƻƳƳŜ ŘǳŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŀǝƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ 
Ŝƴ нлнл Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƳǇŀȅŞŜ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ  [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ мр҈ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƛǎǎŞ Ł р҈ ǇƻǳǊ нлнл 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 
 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ ǇƻǎǘŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ǇƻǎǘŘŀǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ  
ǊŜǇƻǳǎǎŞΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƴƻǳǎ ŀǳ прл-ууо-ннпр ǇƻǎǘŜ сннм ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊΦ  {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ƭŜ 
ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŜƴŎŀƛǎǎŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ 
 

tƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ п ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳŀǝǎŞǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŬŜǊ ǾƻǘǊŜ    
ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ   
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ф ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳŀǝǎŞǎΣ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ 
ƳşƳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŘŞƧŁ ŀǾŀƴǘŀƎŞǎ ŀǾŜŎ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

 

a¦¢!¢Lhb{  ζ ¢!·9{ 59 .L9b±9b¦9 η 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлнлΣ ǎƻȅŜȊ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǉǳŜ 
ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǝƻƴ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǝƻƴǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнлΦ  [Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ            
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǎ ǇŜǳ ƭŜǳǊ ƳǳǘŀǝƻƴΦ 
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Concrètement pour Sainte-Béatrix 
 

Malgré que nous ayons vécu une année particulière, le projet de Connexion Matawinie avance bien.  
 
Tous les plans dôing®nierie et les 50 demandes de permis sont compl®t®s.  
 
Actuellement, nous avons sept (7) permis en construction pour: le rang Archambault, lôavenue Bourgeois, le rang de la C¹te 
Saint-Jacques, le rang du Pic-Dur et le rang du Mont Saint-Louis.  Malgré le fait que ces permis ont été octroyés par              
Bell Canada, nous ne sommes pas en mesure actuellement de débuter la construction car malheureusement, nous sommes 
toujours en attente de la réception des permis de construction dans le village.   
 
Nous mettons beaucoup d'énergie à trouver des solutions alternatives pour accélérer la construction et nous sommes à        
planifier nos prochaines mobilisations pour cet automne.  
 
Sainte-Béatrix est toujours prévue dans notre planification automnale.   
 
Pour connaître les dernières informations sur nos démarches, 
nôh®sitez pas ¨ suivre la page Connexion Matawinie sur Facebook et  
de visiter le site Internet au www.connexionmatawinie.org 

LA FIBRE OPTIQUE 

Radar pédagogique 
 

Vous avez sûrement remarqué que le 
radar pédagogique est maintenant en 
fonction sur le territoire de la            
municipalité afin de sensibiliser les  
utilisateurs du  réseau routier à       
respecter davantage les limites de  
vitesse pour la sécurité de tous. 
 
Plusieurs endroits sont problématiques 
à Sainte-Béatrix, si nous tenons 
compte de nos observations et de 
celles des citoyens. 
 
Les données recueillies par le radar 
sont comptabilis®es pour dô®ventuelles       
analyses. 
 
Vous le verrez un peu partout. 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

R¯glement du plan et des r¯glements dõurbanisme 
Bonjour à tous,  
Suite ¨ lôentr®e en vigueur du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie le 16 janvier 
2018, la municipalité de Sainte-B®atrix doit proc®der ¨ la r®vision de son plan et des r¯glements dôurbanisme.  En effet, les  
r¯glements dôurbanisme (municipaux) doivent °tre conformes ¨ notre nouveau plan dôurbanisme (municipal), lequel doit °tre 
conforme au sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (r®gional).  
La r®vision du plan dôurbanisme en cours est d®j¨ assez avanc®e.  Cet automne 2020, le service de lôurbanisme et de                   
lôenvironnement, de concert avec un consultant en urbanisme, commencera la r®vision des r¯glements dôurbanisme.  Pour ce 
mandat, le comit® consultatif dôurbanisme (CCU) et les membres du conseil seront bien s¾r mis ¨ contribution.  Les citoyens 
seront ®galement consult®s: s®ance de consultation, s®ance dôinformation, etc.  
Si vous avez des suggestions ou si vous avez constat® certaines anomalies par rapport ¨ la r¯glementation dôurbanisme et ¨ 
son application, je vous invite ¨ communiquer par ®crit avec le service de lôurbanisme et de lôenvironnement.  Ces ®l®ments 
seront analys®s, feront lôobjet de discussion lors de nos r®unions et pourront servir ¨ ajuster les nouveaux r¯glements.  
Au plaisir de vous lire et passez un bel automne!  
 
Éric Brunet, urb. 
Directeur du service de lôurbanisme 
inspecteur@stebeatrix.com / 450 883-2245 extension 6223 

Abri dõauto temporaire 
 

Petit rappel, vous pourrez                   
installer vos abris dôauto                        
temporaires dès le 15             
octobre et pourrez les     
utiliser   jusquôau   30 avril 
2021. 

Lôabri doit °tre confectionn® dôune armature de 
métal revêtue de polyéthylène ou de toile.                         
Nôoubliez pas que votre abri doit °tre situ® sur le 
même terrain que le  bâtiment principal ou                     
accessoire quôil dessert. Les abris dôauto                    
temporaires sont assujettis aux dispositions                 
relatives aux marges et aux cours.  Lôabri doit °tre 
situé dans le stationnement à plus de 1,5 mètre  
(5 pieds) de lôemprise de rue et ¨ plus dôun        
(1) mètre (3,28 pieds) de toute limite de propriété. 

Projet pour lõann®e 2021 
Demande de permis et de certificats 

Si vous avez un ou des projets pour lôann®e 2021, pourquoi ne pas   
prendre de lôavance et faire faire vos plans de construction,                
dôimplantation, rapport de professionnel, cet automne ou/et cet hiver.  
Vous pourriez d®poser votre demande de permis au d®but de lôann®e 
2021 et ainsi évitez la période de pointe au printemps.  

Vidange de fosse septique 
 
Lorsque vous faites vidanger votre fosse septique, nôoubliez pas de nous envoyer 
votre preuve de vidange, car il sôagit apr¯s tout dôun r¯glement municipal.  Si           
lôentreprise avec qui vous avez fait affaire vous propose de nous lôacheminer,         
assurez-vous que la preuve nous a bel et bien été envoyée.  Vous pouvez nous la 
faire parvenir par courriel administration@stebeatrix.com par la poste ou en        
personne ¨ lôh¹tel de ville.   

 

Selon le règlement # 595-2017 concernant la              
gestion des matières résiduelles. Les bacs de             
déchets, de matières recyclables et des          

matières composables doivent être déposés en bordure de la voie    
publique, dans les limites de la propriété, pas plus de 12 heures avant le 
d®but de la cueillette et retir®s 12 heures apr¯s. V®rifiez lôheure et la 
journée de la cueillette pour votre secteur dans le calendrier                  
municipal. 



 9 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Bonjour à tous! 
 
D®j¨ la saison estivale qui tire ¨ sa fin pour laisser place ¨ lôautomne, cette saison remplie de couleurs et le refroidissement des 
temp®ratures qui nous rappelle que lôhiver approche.  
 
Cet automne, le secteur nord de la municipalité (rang Sainte-Cécile, rang Saint-Laurent, rang Sainte-Agathe, rang Saint-
Vincent et toutes les rues secondaires) sera arpent® par mon ®quipe des travaux publics suivi dôun entrepreneur en broyage 
forestier afin de bien dégager les bordures de routes pour optimiser la visibilité des utilisateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est très important de ne pas laisser dans le fossé les branches ou les petits arbres que vous couperez.  Vous devez avoir 
complété ces travaux avant le 12 octobre 2020 afin de nous permettre de ramasser vos branches à domicile  cette même    
semaine pour la collecte des branches par le service des travaux publics.  De plus, pour ®viter la confusion lors de lôex®cution 
des travaux par lôentrepreneur, il serait important de bien identifier vos bornes de limitation de votre terrain, cela nous          
faciliterait la tâche. 
 
Dans un m°me ordre dôid®e, vous aurez conclu que la semaine du 12 octobre, nous ferons le tour de la municipalit® pour      
déchiqueter les branches des citoyens de Sainte-Béatrix.  Nous vous rappelons que la dimension maximale de vos branches 
doit être de 6 pouces et que vous devez positionner les troncs vers la rue, si vous ne respectez pas ces conditions, nous 
nous réservons le droit de ne pas déchiqueter vos branches.  

Chacun connait bien les dimensions de son terrain et 
même si vous aimez les arbres qui longent votre     
propriété mais qui se trouvent dans la zone de       
dégagement entre votre terrain privé et le centre du 
foss®, nous sommes oblig®s dô®largir le corridor de 
circulation.   
 
Donc dans un premier temps, je vous invite à couper 
vous-même vos arbres et vos branches en respectant 
la consigne suivante: soit 5õ de d®gagement entre 
le centre du fossé et le talus au-dessus de celui-ci 
vers votre propri®t® et un minimum de 14õ de     
dégagement en hauteur pour les branches qui    
surplombent la chaussée (voir le schéma). 
 
Sinon côest lôentrepreneur qui proc®dera au broyage 
des branches dôarbres et des arbres de petites       
dimensions le long des routes. 
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pour avoir un déneigement de qualité, encore cette année, et pour bien protéger 
vos biens et lô®tat de vos terrains, je vous rappelle dôinstaller des balises bien visibles. Vos     
balises doivent avoir un minimum de 6ô hors sol qui permettront ¨ nos d®neigeurs de les voir tout 
au long de la saison.  
ê noter que les balises doivent °tre install®es sur votre propri®t® et non dans lôemprise de la     
municipalité. Je vous rappelle que ce sont de gros équipements qui effectuent le déneigement et 
que plusieurs rues sont étroites et il serait apprécié de votre part de ne pas vous stationner dans 
les rues lors de tempête, même quelques heures après pour permettre un dégagement adéquat 
pour ®viter lôencombrement et limiter les risques dôaccident et de perte de temps. 

 
Sur ces mots, je tiens à dire que nous continuons de faire notre possible pour entretenir notre belle municipalité et je vous   
souhaite un excellent automne... ça va bien aller!  
 
Jonathan Beauséjour      
Directeur des infrastructures municipales et des bâtiments 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

 
 
 
 

RÉNOVATION CADASTRALE SECTEUR DU GAI-REPOS 
 
 
 
 

La consultation publique organis®e par le minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles qui devait 
avoir lieu en mars 2020 a été reportée en septembre 2020.   
 

La nouvelle consultation citoyenne pour ce mandat de rénovation cadastrale se tiendra  au Centre           
communautaire rodriguais (CCR) au 100 rue de la Plage à Saint-Alphonse-Rodriguez les 22 et                    
23 septembre 2020 entre 14h et 20h. 
 

Comme les propriétés du secteur Gai-Repos sont procédées en même temps que Saint-Alphonse-
Rodriguez, nous invitons les citoyens du secteur ¨ se pr®senter ¨ ces consultations afin de sôassurer que 
toutes les informations que le ministère a en main correspondent aux données que vous avez. 
 

Le directeur du service dôurbanisme de Sainte-
Béatrix sera présent sur les lieux afin de répondre 
à toutes questions en lien avec les effets de la   
r®novation cadastrale sur lôapplication des        
r¯glements dôurbanisme. 
 

Enfin, pour obtenir des renseignements sur la    
réforme cadastrale, nous vous invitons à           
communiquer directement avec le ministère de 
lô£nergie et des Ressources naturelles au           
numéro suivant: 1 888 733-3720. 
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ÉCOCENTRE DE SAINTE-BÉATRIX 
 
Nous vous rappelons que lô®cocentre est accessible au 1305 rang Sainte-Cécile, site du garage municipal. 
Les vendredis de 8h à 17h et les samedis de 8h à 15h. 
Vous devez être un(e) citoyen(ne) de Sainte-Béatrix pour y avoir accès et présenter une preuve de résidence avec photo. 
Les commerces nôy sont pas admis. 
 
Notre écocentre est un point de dépôt officiel dôArpe Qu®bec pour y apporter vos vieux ®lectroniques. 
 
Surveillez la page Facebook et le site Internet de la municipalité ainsi que le panneau électronique en 
face de lôh¹tel de ville car nous y publierons la date de fermeture ¨ lôautomne lorsquôelle sera connue.  Il 
vous reste encore quelques semaines pour faire votre ménage de changement de saison, ensuite nous 
vous retrouverons au printemps. 


